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ARTICLE 30 BIS B

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le deuxième alinéa du II de l’article 136 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové est supprimé.

« II. – Le code de l’urbanisme est ainsi modifié :

« 1° L’article L. 153-2 est abrogé ;

« 2° Au début de l’article L. 153-3, les mots : « Par dérogation aux articles L. 153-1 et L. 153-2 et 
pendant une période de cinq ans à compter de sa création, » sont supprimés ;
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« 3° L’article L. 153-31 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durable d’un 
plan local d’urbanisme approuvé sont modifiées sur le territoire d’une seule commune, cela ne 
donne pas lieu à l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal couvrant l’intégralité du 
territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Les Républicains vise à rétablir l’article 30 bis B, adopté au Sénat, qui 
proposait de revenir sur le mécanisme de transfert de la compétence du PLU au niveau 
intercommunal introduit dans la loi ALUR de 2014. Ainsi, le transfert ne pourra plus être 
qu’explicitement prévu par délibération des communes membres et la modification du projet 
d’aménagement et de développement durable d’un PLU ne peut entrainer une procédure de PLUi 
sur l’ensemble de l’EPCI.

L’objectif est d’éviter que de tels transferts ne soient imposés aux communes. En effet, si 
l’établissement d’un PLUi peut présenter un intérêt réel pour certains territoires, il devrait toujours 
être la résultante d’un projet collectif entre les maires des communes associées au sein d'une 
intercommunalité.


